
 

 

COMITE DE DIRECTION 
Réunion du 6 avril 2018 

Au siège du District de l’Isère 
 
 
 

Sous réserve d’approbation par le Comité de Direction 
 
 
PRESIDENT  
Mr. MUFFAT- JOLY 
 
 
PRESENT(E)S  
Mme BRAULT 
MM. AGACI - BALDINO – BOUAT – BOULORD – BOURGEOIS – CHASSIGNEU - 
CICERON - DA CUNHA VELOSO - GIROUD GARAMPON  - ISSARTEL – KODJADJANIAN 
- LOUIS -  MALLET - MAZZOLENI – MONIER - MONTMAYEUR  - SOZET– TRUWANT – 
VACHETTA  - VEYRIER 
 
 
EXCUSES  
MM : DENECHERE – RAYMOND – SCELLIER  
 
ASSISTE 
Mme BELOT 
 
 

Séance ouverte à 18h00 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

 
 
1 - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU COMITE DE DIRECTION DU 19 FEVRIER  
2018  
 
Approuvé à l’unanimité  

 
 
 
2 – COURRIERS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

- Invitation 13° salon des vins et produits du terroir à Voreppe. Remerciements. 
- Invitation de l’AS Versau à un apéritif dinatoire pour remercier leurs partenaires, le 21 

avril à 19h30. Représenteront le District : J. Issartel et H. Giroud-Garampon 
- Invitation du club de Sassenage à leur soirée dansante le 21 avril à la salle des fêtes 

des pies. Représentera le District : J. Louis  
- Invitation Club Nivolas à une journée handisport le 11 avril au stade des Mûriers. 

Représenteront le District : M. Muffat-Joly -  T. Truwant – M. Vachetta – H. Giroud 
Garampon  

- Invitation du CDOS à la soirée des associations « Prescri bouge » le 25 avril de 
18h30 à 20h00. Représentera le District : T. Truwant 

- Invitation du club d’Oyeu aux 50 ans du club le 7 juillet à partir de 14h30. 
Représenteront le District : M. Muffat-Joly -  JM. Boulord – M. Vachetta 



 

- Invitation de l’AS Grésivaudan à leur tournoi international au profit de l’association 
ELA les 19 et 20 mai 2018 et au tirage au sort de ce tournoi le vendredi 27 avril à 
19h00 à la mairie de Pontcharra.  Représentera le District : J. Louis 

 
 
Informations du Président :  
 

- Bénévole du mois District : Rappel aux responsables de secteurs de lister des 
bénévoles méritants pour l’action précitée. 

- Journée Nationale des Bénévoles : les 8 et 9 mai. Suite aux grèves annoncées de 
la SNCF, le Président fait part au Comité que le voyage à Paris se fera en avion. 

- Vœux des commissions pour l’AG : le Président rappelle aux Présidents de 
commissions qui souhaitent émettre des vœux, qu’ils devront être présentés à la 
commission juridique avant le 24 mai  

- Remise des médailles Fédération, Ligue et District : celle – ci aura lieu le jeudi 7 
juin à 18h30 au District  

- Appel à candidatures : Pour renforcer l’équipe administrative du fait de l’arrêt d’au 
moins 4 mois de notre responsable administrative (intervention chirurgicale), un appel 
à candidatures a été fait auprès du pôle emploi et consultable sur notre site. 

- Journée Nationale U7-U9 : Le Président liste les clubs candidats à l’organisation de 
cette journée. L’ensemble des clubs sont validés par le Comité à l’exception de 2 
clubs ayant déjà participé à cette organisation sur les 3 dernières années. 

 

 
 

 



 

 
 
 
3 - Dossier de la commission d’Appel n°19 match Jarrie Champ – AJAT 
Villeneuve du 28/01/2018 
 
Après avoir obtenu par consultation électronique en date du 16 mars l’accord des membres 
du comité de direction, ce dernier fait évocation en vertu de l’article 13 paragraphe 6 des 
statuts du district de la décision du dossier numéro 19 de la commission d’appel concernant 
le match D1 Jarrie-Champ conte Ajat Villeneuve pour décision non conforme aux règlements 
sportifs seniors masculins libres. 

PV 376 du 15 février 2018 Décision commission des règlements : 

Le 28/01/18 : JARRIE CHAMP / VILLENEUVE : M. Djamel DJELLAL, éducateur déclaré 
(P.V du jeudi 30 novembre 2017)  éducateur déclaré, ne figure pas sur la feuille de 
match. Amende de 50€ et perte d’un point au classement. 

PV 380 du 15 mars 2018 Décision de la commission d’appel règlementaire  

La commission départementale d’appel :   

· Infirme la décision de la commission départementale des règlements prise lors de sa 
réunion du 13/02/2018. · Annule le point de pénalité et l’amende de 50€. · Met les frais 
inhérents à la présente procédure à la charge du club de L’AJAT VILLENEUVE.   

Après avoir entendu les explications concernant  l’application de l’article 21.2.1 paragraphe 
C  qui régit la présence de l’éducateur  désigné pour les clubs évoluant en D1 seniors. 

Après avoir entendu les motivations de la commission d’appel (lecture de l’attendu) 

Un diaporama est présenté détaillant l’ensemble des matches joués depuis le début du 
championnat par le club de l’Ajat Villeneuve reprenant les éléments de l’éducateur ainsi que 
les différents échanges (mails du club, réponses par voie de pv de la commission des 
règlements) 

Après diverses questions et échanges des membres du comité de direction, un vote est 
demandé par le président 

La décision de la commission d’appel est infirmée à la majorité, application de la décision de 
la commission des règlements. 

Conformément aux dispositions de l’article 188-2 des Règlements Généraux de la F.F.F. la 
présente décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue 
Auvergne Rhône Alpes, dans un délai de 7 jours suivant les modalités des articles 188 et 
190 des R.G. de la F.F.F.  

  

   

 
 
 
 
 



 

4 – DESIGNATION DES LIEUX DES COUPES ET  
ASSEMBLEE GENERALE D’ETE 
 
 

CANDIDATURES RECUES 
 

FINALES COUPES SENIORS 
10 JUIN 2018 

JARRIE CHAMP 

FC MOIRANS 

CLAIX 

 
 
SITE RETENU : MOIRANS  
 
 
 
 

FINALES COUPES JEUNES 
16 et 17 JUIN 2018 

GROUPEMENT FURE ISERE 

JARRIE CHAMP 

VEZERONCE HUERT 

ISLE D'ABEAU 

 
SITE RETENU : VEZRONCE HUERT 
 
 
 
 

FINALES COUPES FOOT ENTREPRISE 

JARRIE CHAMP 

 
SITE RETENU : JARRIE CHAMP 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ÉTÉ 
29 JUIN 2018 

VER SAU AS 

RACING CLUB VIRIEU FUTSAL 

DOMENE 

PAYS D'ALLEVARD 



 

ST GEORGES DE COMMIERS 

ROCHETOIRIN FC 

 
SITE RETENU : RACING CLUB VIRIEU FUTSAL 
 
 

 
 

5- RETOUR SUR LES REUNIONS « CLUBS HORS DISTRICT » 
 
Le Président informe que l’enquête demandée par la LFA au Président de la Laura a donné les 
résultats suivants : sur 24 clubs interrogés, 23 ont répondu souhaiter rester dans leur district 
d’appartenance. Le dernier n’ayant pas répondu. 
Hervé Giroud-Garampon fait un retour sur les 2 réunions faites avec les clubs. Elles ont été 
intéressantes surtout la seconde. Les éléments principaux ont été développés, mais n’ont pas suffis. 
L’enquête menée en parallèle par la Laura (faite avant les réunions) a probablement interféré sur les 
choix. H.Giroud – Garampon, regrette toutefois que l’investissement dans ce dossier de la part de 
certains n’ait pas été plus conséquent, le dossier aurait peut-être été mieux mené. 
Le Dossier sera désormais donné à la Laura en fin de saison comme il a été prévu pour application de 
la loi. 
 
 

 
 

6- RETOUR SUR LES REUNIONS « REFONTE DES CHAMPIONNATS DE JEUNES » 
 
 
G. Bouat rappelle qu’un groupe de travail avait été créé pour travailler sur cette 
restructuration des championnats de jeunes puisque la Ligue a été amenée suite à des 
décisions de la DTN et afin de créer une unité avec la Ligue Auvergne à revoir ses 
championnats. Il a donc fallu également au District de repenser nos propres championnats. 
2 réunions bien chargées ont amené à un projet bien précis qui est détaillé ce soir par la 
projection d’un power point et qui sera présenté aux clubs lors de réunions établies comme 
suit :  
 
 
Date  Horaire  Club 

Recevant 

Lieu et adresse  Clubs Invités 

21 Avril  10H00    District Sassenage  Seyssinet, GF 38, ASIEG, Villeneuve, 

Mistral, USVO, Sassenage,  Echirolles,2 

Rochers, Abbaye, FC2A, Surieux 

Echirolles, Eybens, 4 Montagnes, 

Bajatière, Fontaine 

23 Avril  19H00  Voiron 

Moirans 

Stade Plan Menu à 

Coublevie 

Voiron‐Moirans, La Sure, Crossey, 

Chirens, Chabons, Ascol, LCA foot 38,St 

Geoire en Valdaine, La Murette, St 

Cassien, Oyeu, St Hilaire de la Cote, 

Voreppe 

25 Avril  19H00  Reventin 

 

Reventin 

Club House Stade 

Reventin, Estrablin, Gpt Isère 

Rhodanienne, Nord Dauphiné, MOS 3R, 

Artas‐Charantonnay, CVL 38, Beauvoir, 



 

Jean Louis Rivoire  Varèze Collines, Beaurepaire 

27 Avril  19H00  Gières 

 

Gières 

Club House du Parc 

des Sports 

Gières   Rachais  Pays d’Allevard  Crolles  

Touvet‐Terrasse  Domène  Manival  

Versoud  Goncelin  St Martin d’Uriage  

Grésivaudan  Belledonne Grésivaudan, 

St Hilaire du Touvet, Poisat, Martinerois 

2 mai   19H00  Tour St Clair  Stade Municipal 

St Jean de Soudain 

Tour St Clair  Bourbre  Serezin de la Tour  

Cessieu   Vallée de l’Hien  St André le 

Gaz, La Batie Montgascon , Valondras 

Nivolas, Dolomieu, ECBF 

3 Mai  19H00  Vallée de la 

Gresse 

 

Centre Social de 

Varces Espace 

Charles de Gaulle 

St Paul de Varces, Sud Isère, Vallée de la 

Gresse, Notre Dame de Mésage, Bourg 

d’Oisans, Pont de Claix, Pierre Chatel,St 

Georges de Commiers Jarrie Champ, 

Claix, Monestier, Champagnier, 

Valmontoise, Seyssins 

14 Mai  19H00  Domarin    Domarin, Isle d’Abeau, Bourgoin, Ruy 

ASP Bourgoin, Unifoot, Four, 

Liers,Villefontaine, Entente Foot Etangs, 

Commelle 

16 Mai  19H00  Vézeronce 

Huert 

  Vézeronce‐ Huert, Creys Morestel, 

Vallée Bleue, Lauzes, Balmes NI, 

Corbelin, Charvieu, Tignieu, Vallée du 

Guiers 

17 Mai  19H00  Vinay  Stade Gerifondière 

à Vinay 

Vinay, Gpt Sud Dauphiné, RO‐Claix, Gpt 

Fure Isère, Izeaux, Moirans, Formafoot 

BV, La Cote St André, St Siméon, Brézins, 

Faramans, 

 
 
Des équipes seront mises en place afin d’assurer toutes ces réunions. 
 
 
 
 

7- QUESTIONS ET INTERVENTIONS DIVERSES 
 
 
Jean Louis Sozet :  
Constate depuis plusieurs saisons, une baisse de l’engouement pour nos coupes (Isère et 
Réserve) qui étaient auparavant les épreuves phares de la saison. L’arrivée des Challenges 
étant probablement responsable de cette baisse d’enthousiasme.  
Bien entendu il sait que cette question relève de la commission sportive néanmoins sa 
motivation serait de redonner plus d’intérêt à la coupe de l’Isère par l’arrêt des Challenges, 
ce qui permettrait également de libérer des journées pour les joueurs et dirigeants qui 
souhaitent ne pas être sur les terrains tous les WE. 



 

Un débat s’ouvre sur cette réflexion et amène également sur l’intérêt des autres coupes 
repêchages (jeunes).  
Le Président demande à L. Mazzoleni, Co président de la commission sportive et JL Sozet  
de se saisir de ce dossier, de revoir le fonctionnement des coupes, de leur revalorisation et 
de présenter un compte rendu de cette réflexion lors du prochain Comité pour ensuite le 
présenter à l’Assemblée Générale. 
 
H. Giroud –Garampon :  
Quelle est la position du district concernant les clubs qui organisent des tournois et qui 
dérogent à certaines préconisations de la DTN ?  
D’autant plus quand cela concerne un club Labellisé. 
 
Un rappel aux règlements sera fait à tous les clubs, et concernant les clubs labellisés, il leur 
est précisé que tout règlement de tournoi contraire au règlement du Label, celui-ci est 
susceptible de leur être retiré par la commission de Labellisation. 
 
H. Giroud-Garampon :  
Terrains impraticables et arrêtés Municipaux pour hiver complet. 
Le Président informe qu’il n’y a plus d’accord entre la Fédération et les maires de France, 
cependant un arrêté n’a de valeur que pour le WE et non pour plusieurs WE de suite voire 
l’hiver complet, Règlement qu’applique la Fédération.  
La commission des Terrains rappellera aux clubs  qu’un arrêté n’est valable que pour un 
WE. Nous nous attacherons à contrôler la conformité des arrêtés à venir.  
H. Giroud-Garampon :  
Explique qu’avec M. Mallet, ils font le constat depuis quelques temps de courriers de 
contestations sur les catégories U13. JL Sozet confirme recevoir également des dossiers 
U13 en commission de discipline, prend et continuera de prendre des sanctions.  
H. Giroud explique aussi que dans ces catégories il est peut être nécessaire de rappeler aux 
présidents de clubs qu’il n’y a pas que l’équipe 1, il est important de s’occuper des plus 
jeunes.  
Un débat s’ouvre pour trouver des solutions de prévention, sensibiliser les dirigeants sur les 
débordements du public…L’encadrement de cette catégorie doit se développer. 
 
M. Mallet :  
Rappelle que sur le comité du 21 décembre 2017 il avait été précisé et acté qu’aucune 
correction ne serait faite sur une feuille de match cloturée sauf pour erreur de carton rouge. 
Or il apparaît que ces décisions n’aient pas toujours été respectées par la commission 
sportive. 
De plus l’article 139 bis des RG de la FFF « formalités d’après match »  est très clair à ce 
sujet. 
 
 
Il n’y a plus de questions,  
 
Le Président clôture le Comité de Direction. 
 

Fin de séance 21h30 


